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Logistique
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Analyse de cas individuelle : 3 pages max., interligne 
1,5
1 cas
1 texte théorique
1 question
Courriel demain (10 mars)

Take Home : 5 pages max, interligne 1,5
1 cas
1 texte théorique (aide ppt)
Dernière séance
Délais : 15 jours ?



Ressources – Biomémitisme
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Benyus, J. M. 1997. Biomimicry : innovation inspired 
by nature (1st ed.). New York: William Morrow.
Podcast “CO2 mon amour “ France Inter :
http://www.touslespodcasts.com/annuaire/act
ualites/sciences-technologies/82-
episode554053.html

Éducation/universitaire :
Biomimicry institute
Matériel pédagogique et formation
http://www.biomimicryinstitute.org/
Base de donnée “Ask nature”
 http://www.asknature.org/
Peer reviewed journal : Journal of Bionic 
Engineering

Professionnel/Conseil :
Biomimicry Guild : 
http://www.biomimicryguild.com/
Spécialisé : Biomimetic Architecture
http://biomimetic-architecture.com/



Ressources – Écologie industrielles
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Classique :
Frosch, R. A., & Gallopoulos, N. E. 1989. Strategies for Manufacturing. 
Scientific American, 261(3).
Cours en ligne en français :  http://www.e-sige.ensmp.fr/
Ayres, R. U., & Simonis, U. E. 1994. Industrial metabolism : 
restructuring for sustainable development. Tokyo ; New York: 
United Nations University Press.
Erkman S. (1998), «Vers une écologie industrielle : comment mettre 
en pratique le développement durable dans une société hyper-
industrielle » Editions Charles Leopold Mayer, réédition, 2006.
Ehrenfeld J.R (2005), « Eco-efficiency : Philosophy, Theory and 
Tools », Journal of Industrial Ecology, vol 9, n°4, p. 6 – 8.
Cyril Adoue Mettre en oeuvre l’écologie industrielle



Ressources – Écologie industrielles
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Meilleures pratiques : Wuppertal Institute (RG 3) :
http://www.wupperinst.org/en/publications/rg3/index.html

Banque de donnée, “symbiose” :
http://www.nisp.org.uk/
NISP National Industrial Symbiosis Programme



La gestion environnementale  – Modèle Orsato
ORSATO, R. J. (2006) « Competitive Environmental Strategies: WHEN DOES IT PAY TO BE GREEN? » California Management 

Review 48(2): 127  
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Modèle Orsato - Explicitation
ORSATO, R. J. (2006) « Competitive Environmental Strategies: WHEN DOES IT PAY TO BE GREEN? » California Management 

Review 48(2): 127  
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1 : Eco-efficiency : cette stratégie s’inscrit dans la perspective de Porter & Van 
der Linde (1995) qui affirment que les entreprises devraient promouvoir la 
productivité des ressources sous la forme d’économie de matières premières (éco-
design et éco-efficience), de repoussement des limites des processus et d’une 
meilleure utilisation des by-products car « le gaspillage » consiste, 
fondamentalement, en un usage inefficace des ressources. Ces stratégies portent 
leur attention sur l’innovation et le développement de capabilities pour 
accroître constamment la productivité des processus organisationnels tout en 
diminuant leurs impacts environnementaux et les coûts associés à ceux-ci. 
2 : Beyond Compliance Leadership : certaines entreprises ne veulent pas seulement 
accroître l’efficience de leurs processus organisationnels, mais elles veulent aussi 
que les clients et le public général reconnaissent leurs efforts : communication, 
certification des systèmes de gestion environnementale, adhésion à des 
codes de conduite, etc. Le but, au travers de ces investissements souvent 
coûteux, est d’exercer une influence sur l’image et d’influencer le comportement 
du client consommateur.
3 : Eco-Branding : stratégie de différenciation (écolabels, marque verte) basée 
sur les attributs environnementaux des produits visant souvent à atteindre une 
niche de marché bien définie et à obtenir un « premium » prix.
4 : Environmental Cost Leadership : innovation produit ou service radicale 
(substitution de matière première, dématérialisation, nouveaux modèles de 
commercialisation) qui va bien au-delà d’une amélioration incrémentale des 
processus par innovation. Cette stratégie requiert d’une firme à la fois le plus 
bas coût et le plus faible impact environnemental des produits de sa catégorie. 



Modèle Orsato - Explicitation
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Séance 9 - Les parties prenantes
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Une des deux pratiques 
fondamentales de la RSO (ISO 
26000 DF Art. 5) 



La Théorie des parties prenantes 
Freeman, R. E. 1984. Strategic management : a stakeholder 

approach. Boston: Pitman.
 

© Bres Luc 

Une idée ancienne :
Prémices dans les années 30, Dewey et Rathenaus (Orts & Strudler, 2002) 
Barnard dans une conférence de 1937, publié ensuite dans la California 
Management Review, déclare :  « The responsibilities of corporations, aside 
from the obligation to conform to their charters and the law, are of two kinds: 
(1) those which may be called internal, relating to the equitable interests of 
stockholders, creditors, directors, officers, and employees; and (2) those relating 
to the interests of competitors, communities, government, and society in 
general. » (Barnard, 1958, p.7)

Structuration et naissance du concept dans les années 80 :
Milton friedman et l'approche néo-libérale
Friedman : The Social Responsibility of Business is to Increase Its Profits (New 
York times, 1970) 
N.B. : « while conforming to their basic rules of the society, both those 
embodied in law and those embodied in ethical custom »
Thèse : les gestionnaires sont les employés des actionnaires, toute tentative de 
s'immiscer dans la gestion publique revient à spolier les actionnaires, et à 
empiéter sur les prérogatives de l'état.



La Théorie des parties prenantes : quelques éléments 
sur la RSE  
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Des élèments dissonants avec l'approche néo-
libérale :
La loi d'arain de Davis et Blomstrom (Davis et 
Blostrom, 1979) : 
« In the long run, those who do not use power in 
a manner which society considers responsible 
will tend to lose it. »
Le cas des robber barons du XIXe, et du droit à 
la concurrence

1953 Bowen Social Responsibility of the 
businessman
Archie B. Caroll : A Three-Dimensional 
Conceptual Model of Corporate Performance, 
1979 
Naissance de la notion de responsabilité sociale 
des entreprises
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La gestion des parties prenantes dans les années 80 :
Le texte fondateur de Freeman : Strategic Management : a stakeholder approach
“Stakeholder are then all actors that are influenced by the corporartion or are influencing 
it » (Freeman, 1984)

L'entreprise et ses parties prenantes (Freeman, 1984)

La Théorie des parties prenantes 
Freeman, R. E. 1984. Strategic management : a stakeholder 

approach. Boston: Pitman.
 



La Théorie des parties prenantes  
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Le texte fondateur de Freeman : Strategic Management : a stakeholder approach
“Stakeholder are then all actors that are influenced by the corporation or are influencing 
it » (Freeman, 1984)

Importance de l'enjeu de définition, exemple de définition plus restrictive :
“Stakeholders are persons or groups that have claim, ownership, rights, or interests in a 
corporation and its activities, past, present, or future. Such claimed rights or interests are 
the result of transactions with, or actions taken by, the corporation, and may be legal or 
moral, individual or collective. (Clarkson, 1995, p. 106)

Dans un premier temps l'approche des parties prenantes donne lieu au management des 
parties prenantes qui est une approche stratégique.

Management des parties prenantes :
1. Identifier les parties prenantes
2. Mettre en place des processus organisationnels pour gérer les parties prenantes
3. Négocier entre les différentes parties prenantes pour réconcilier les intérêts divergents
(tiré de Freeman, 1984)



La Théorie des parties prenantes  
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L
e modèle de Mitchell sert à prioriser les 
parties prenantes à prendre en compte en 
fonction des attributs dont elles 
disposent:
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S
elon Mitchell, il faut tenir compte en 
priorité des parties prenantes qui 
cumulent ces trois attributs (« definitive 
stakeholder »), ensuite des celles qui 
cumulent deux attributs (« dominant 
stakeholder », « dangeurous stakholder » 
et « dependant stakeholder »), et enfin 
celles qui n’ont qu’un seul attribut.

Mitchell's stakeholder typology (Mitchell and Al, 
1997)



La Théorie des parties prenantes  
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Figure 4 : Frooman's tables on stakeholders' influence 
(Frooman, 1999, p.99-100)

Anticiper les relations entre la firme et son environment (inspirée de la théorie de la 
dépendance aux ressources) :



La Théorie des parties prenantes  
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Import des outils de la théorie des réseaux

Figure 7 : Rowley's structural classification fo stakeholders influences (Rowley, 1997, p. 901)

Développer la confiance (tirée des théories institutionnalistes)

Figure 8 : Wicks and Berman's trust support mechanisms (Wicks and Berman, 
2004, p » 147)



La Théorie des parties prenantes  
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Gérer les parties prenantes identifiées :

The Clarkson center for business 
ethics, 1999



La Théorie des parties prenantes  

© Bres Luc 

Dans un deuxième temps, à la fin des années 90, une critique se développe reprochant au management des 
parties prenantes de n'être qu'un nouveau visage pour un « business as usual ». 
(Philipp, 1997). La critique repose sur l'idée que la gestion des parties prenantes est perçue comme une 
démarche organocentrée instrumentale/compétitive, c'est-à-dire stratégique.

À la suite de cette critique, on tend à parler d'engagement avec les parties prenantes :
¨Stakeholder engagement has been defined as practices that the organisation undertakes to involve 
stakeholders in a positive manner in organisational activities¨ (Greenwood, 2007, p. 318)  
¨process or processes of consultation, communication, dialogue and exchange [with the stakholder]¨ 
(Greenwood, 2007, p. 321-322) 
Les parties prenantes deviennent de plus en plus endogènes à l'organisation (Van Buren III, 2001)



La Théorie des parties prenantes  
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Comment classer les différentes approches PP des organisations :

Greenwood’s 
typology of 
Stakeholders 
engagement and the 
moral treatment of 
stakeholders 
(Greenwood, 2007, 
322)



La Théorie des parties prenantes  
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La typologie de Greenwood.

• L'axe des ordonnées, “stakeholder agency”  représente le nombre des intérêts des parties 
prenantes dont l'organisation tient compte lorsqu'elle doit prendre ses décisions d'affaires

• L'axe des abscisses, « stakeholder engagement » représente le nombre et la qualité des 
processus de dialogue, de consultation et d'échange qui visent à impliquer les parties 
prenantes dans les questions qui les concernent

• Le cercle en pointillé représente le niveau de confiance optimal (Wicks et Bermann, 2004) 
pouvant être atteint par les organisations

1. Responsabilité : les intérêts de toutes les parties prenantes légitimes sont pris en compte, 
les processus d'échange avec les parties prenantes sont nombreux et de bonne qualité

2. Paternalisme : agit bien dans l'intérêt des parties prenantes, mais sans qu'elles soient 
consultées

3. Néoclassique : agit avec un nombre minimal de parties prenantes, sans qu'elles soient 
consultées. Par exemple dans le cas de la gestion des employés, cette approche correspond à 
des pratiques telles que l'externalisation des ressources humaines, l'emploi systématique 
d'intérimaires

4. Stratégique : certaines parties prenantes sont prises en comptes, et consultées, mais 
toujours dans l'idée de servir les objectifs de l'entreprise. Seules les parties prenantes qui 
intéressent l'entreprise sont prises en compte

 



La Théorie des parties prenantes  

© Bres Luc 

Engagement des parties prenantes 
politique Rio-Tinto – Claude Perras, 
2008



Les contrôles externes – Les rapports DD
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Séance 9- Les rapports de développement durable
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Les contrôles externes – Les rapports DD

© Bres Luc 

Aperçu historique :
• XIXe, droit à 

l'information des 
investisseurs

• 70s, premiers rapports 
environnementaux aux 
EAU

• 90s, Monsanto, Exxon... 
Deuxième vague de 
façon plus réactive

En 2003 seules 40% des 
entreprises du FTSE 100 
produisaient un rapport 
de développement 
durable, en 2007 elles 
sont plus de 80% 



Les contrôles externes – Les rapports DD
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Les contrôles externes – Les rapports DD
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Les facteurs incitatifs :
Répondre aux pressions sociales
Obligation du cadre législatif (Danemark et France)
Obligation de la nouvelle infrastructure de la RSE (agence de notation)
Échange et apprentissage avec les parties prenantes
Promouvoir les initiatives de l'entreprise

Public :
Communauté
Agence de notation

La forme du rapport :
Dissensus :
Spécialiste ou généraliste ? 
Court ou long ?
Consensus :
la taille moyenne des rapports est de 90 pages, ils utilisent beaucoup les lignes 
directrices du GRI, généralement une fois par année (parfois tout les deux ans), internet



Les contrôles externes – Les rapports DD
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Gendron et de la Porte - Les cahiers de la CRSDD collection 
recherche No 03-2009



Les contrôles externes – Les rapports DD
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Gendron et de la Porte - Les cahiers de la CRSDD collection 
recherche No 03-2009
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